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DIRECTIVE N. 19 RAPPORT À REMPLIR POUR LE GOUVERNEMENT

S'assurer que toutes les lois applicables sont respectées afin de garantir l'existence continue du statut de la paroisse en tant qu'organisme de charité à but non ... 
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DIRECTIVE N. 19 RAPPORT À REMPLIR POUR LE GOUVERNEMENT 1.



Définition des termes



Aux fins de cette directive, les rapports à remplir pour le gouvernement sont ceux qui sont exigés par l’Agence du Revenu du Canada (ARC), c’est-à-dire les déclarations obligatoires à faire relativement aux fonds reçus, aux taxes, aux prestations d’emploi, etc., et qui doivent être faits pour tous les niveaux de gouvernement. 2.



Objet de la directive



S’assurer que toutes les lois applicables sont respectées afin de garantir l’existence continue du statut de la paroisse en tant qu’organisme de charité à but non lucratif. 3.



Directive



a.



Tous les rapports obligatoires à faire parvenir aux autorités gouvernementales doivent être remplis et expédiés dans les délais prescrits.



b.



En cas de doute, on doit consulter le bureau de l’économe diocésain.



c.



Des copies de tous les rapports expédiés directement aux autorités gouvernementales doivent être envoyées au bureau de l’économe diocésain. Les originaux doivent être conservés aux archives paroissiales.



d.



Tous ces rapports doivent faire preuve d’exactitude et de véracité.



e.



Les rapports qui concernent les activités de la CÉCRSSM sont la responsabilité du bureau de l’économe diocésain.



f.



Dans le cas d’une plainte sur le contenu d’un rapport venant des autorités gouvernementales, ou encore si la personne qui a préparé le rapport conteste l’interprétation des autorités, le bureau de l’économe diocésain doit être immédiatement averti afin qu’il puisse apporter toute l’aide requise. Si on ne traite pas ces questions de manière judicieuse, d’autres paroisses et le diocèse pourraient subir de sérieux dommages, ce qui pourrait avoir pour résultat la révocation complète du statut de la paroisse en tant qu’organisme de charité, de même que du numéro d’enregistrement de la CÉCRSSM, en plus d’une amende financière.



Révision # : 2.0



Date de révision : 8 sept, 2016
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.










 


[image: alt]





directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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7.5 Remplir le formulaire de rapport de l'agent de ... AWS 

7.5 Remplir le formulaire de rapport de l'agent de contrÃ´le du dopage. Objet. Le but de cette directive vise Ã  ce que le formulaire de rapport de l'agent de contrÃ´le du dopage, qui a Ã©tÃ© prÃ©parÃ© par l'AMA, soit rempli correctement. Remarques Ã
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...
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3. Rapport sur le gouvernement d'entreprise AWS 

1 mars 2018 - revue des questionnaires de conflit d'intÃ©rÃªts ; ...... du contrÃ´le interne de Danone et revue des risques de Danone ; .... Inspecteur gÃ©- nÃ©ral des finances, il a occupÃ© prÃ©cÃ©demment les fonctions de Directeur du DÃ©veloppement
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directive n. 26 tarifs pour les funérailles et les mariages 

incapable d'honorer cet engagement, il peut nommer quelqu'un pour le remplacer; sinon, la directive pour les funérailles et les mariages s'applique.
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consignes pour remplir le formulaire de demande de renouvellement ... 

6. Τηλέφωνο επικοινωνίασ / Contact telephone number / Numéro de téléphone: Remplir en saisissant votre numéro de téléphone, afin que nous puissions vous.
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programme des conditions a remplir pour aatre 

Legal programme des conditions a remplir pour aatre nomma titre temporaire ... Traditionalists may ask, what is so great about downloading programme des ...
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directive n. 6 les opérations bancaires et le système bancaires 

diocèse un taux d'intérêt quotidien sur la balance totale de tous les comptes bancaires des paroisses inscrites à ce système. Les paroisses inscrites au ...










 


[image: alt]





directive n. 8 aide aux prêtres dans le besoin 

L'aide aux prêtres dans le besoin se réalise grâce à une corporation canadienne indépendante appelée le Fond ... Benefit Fund of the Diocese of Sault Ste.










 


[image: alt]





directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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Rapport sur le Gouvernement d'entreprise 2011 incluant le ... - Nestle 

31 dÃ©c. 2011 - d'une valeur nominale de CHF 0.10 chacune, par l'exer cice de droits de ...... h) il dÃ©termine le mode de paiement du dividende; i) il est autorisÃ© ...
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directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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Rapport sur le Gouvernement d'entreprise 2011 incluant le ... - Nestle 

31 dÃ©c. 2011 - et de gestion d'entreprise. Andreas Koopmann. 1951 Suisse. DiplÃ´me d'ingÃ©nieurmÃ©canicien. 2003. 2014. 1er ViceprÃ©sident et de gestion d'entreprise. Rolf HÃ¤nggi. 1943 Suisse. DiplÃ´me de droit et finance. 2004. 2014. 2e ViceprÃ©si
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Rapport sur le Gouvernement d'entreprise 2011 incluant le ... - Nestle 

31 dÃ©c. 2011 - 3.6 Instruments d'information et de contrÃ´le Ã  l'Ã©gard de la Direction du Groupe (2). 4. ...... Directeur de l'Institut Fraunhofer pour la technologie.
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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directive n. 2 frais d'administration diocésaine 

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ...










 


[image: alt]





directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...
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